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Logiciels utilisés : Pléiades, BO 

Objet : Processus de mise en place d’un avenant chef d’équipe 

Note : 

 

Le document ci-présent a pour objectif de décrire le nouveau processus de gestion des avenants temporaires de 

chef d’équipe. Ce nouveau processus implique l’intégration complète de la gestion des avenants Pléiades. 
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1 Etape 1 : Demande d’avenant par le chef de service ou planificateur 

 

Ouvrir Pléiades e5   

Après s’être connecté, il faut se placer sur le rôle « Responsable gestion des temps et activités du 

service » 

 
 

Dans le menu, sélectionner :  

« Contrat » →  « Gestion des avenants Chef d’équipe » → « Gestion des avenants » 

 

  
 

La page de recherche s’ouvre 

Taper le nom ou le matricule du salarié pour qui l’on souhaite faire une demande d’avenant 

Cliquer sur le bouton « Rechercher » 

 

 

Une demande d’avenant ne peut être faite que pour un CDI 

 

Sélectionner le bon salarié 

Saisie de l’avenant : dates, motif et éventuellement le salarié remplacé 

 

 

 

 

 

 



Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 
Un message s’affiche, cliquer sur le bouton « Forcer ».  
 

 
 
Cela déclenchera l’envoi d’un mail automatisé aux signataires (Direction Technique) et au service RH 

en copie. 

 
 

2 Etape 2 : Validation de la demande d’avenant par la Direction 

Technique 

 

Ouvrir Pléiades e5   

Après s’être connecté, se placer sur le rôle « Signataire direction technique » 

 

 

Dans le menu, sélectionner :  

« Contrat » →  « Gestion des avenants Chef d’équipe » → « Avenants à contrôler » 

 

  
 

La liste des avenants s’affiche 

 

 

Cliquer sur l’avenant à contrôler 
Une page de détail s’affiche 

 
 

 

 

 

 

Valider ou Refuser la 

demande 



En cas de validation/refus un mail sera envoyé au service concerné ou au RH. 
 

3 Etape 3 : Contrôle de conformité de la demande d’avenant par le 

référent RH   

 

Ouvrir Pléiades e5   
 
Après s’être connecté, se placer sur le rôle « Responsable RH de la société » 

 
Dans le menu, sélectionner :  
« Contrat » →  « Gestion des avenants Chef d’équipe » → « Avenants à contrôler » 

 

  
 

La liste des avenants s’affiche 
 

 

Cliquer sur l’avenant à contrôler 
Une page de détail s’affiche 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de validation/refus un mail sera envoyé à l’administration du personnel, le service en copie. 

Modifier le nombre de points si 

nécessaire 

Valider ou Refuser la 

demande 



4 Etape 4 : Edition de l’avenant par l’Administration du personnel 

 

Ouvrir Pléiades e5   

Après s’être connecté, se placer sur le rôle « Administration du personnel de la société » 

 

Dans le menu, sélectionner :  

« Contrat » →  « Gestion des avenants Chef d’équipe » → « Avenants à contrôler » 

 

  
 

 

La liste des avenants s’affiche 

 

 
 

Cliquer sur l’avenant à contrôler 
 
 
Une page de détail s’affiche 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demander l’édition de 

l’avenant 



Edition et diffusion automatisée de l’avenant par une récupération quotidienne des avenants réalisés 

le jour de l’actualisation de Business Object. Un mail sera envoyé au service concerné. 

5 Etape 5 : Réception du mail par le Chef de Service et signature de 

l’avenant par le salarié  

 

A la réception du mail, imprimer les avenants. 

Faire signer par le salarié concerné 

Scanner les avenants signés 

 

Ouvrir Pléiades e5   

Après s’être connecté, se placer sur le rôle « Responsable gestion des temps et activités du service » 

 
 

Dans le menu, sélectionner :  

« Contrat » →  « Gestion des avenants Chef d’équipe » → « Gestion des avenants » 

 

  
 

 

 

 

La page de recherche s’ouvre 

Taper le nom ou le matricule du salarié  

Cliquer sur le bouton « Rechercher » 
Sélectionner le bon salarié dans la liste 

Mettre l’avenant signé en pièce jointe 

 

 

 

 

 

 

  

 
Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 
Cela déclenchera l’envoi d’un mail automatisé à l’administration du personnel 
 



6 Etape 6 : Vérification de l’avenant signé par les deux parties par 

l’administration du personnel 

 

Ouvrir Pléiade 

Après s’être connecté, se placer sur le rôle « Administration du personnel de la société » 

 

Dans le menu, sélectionner :  

« Contrat » →  « Gestion des avenants Chef d’équipe » → « Avenants à contrôler » 

 

La liste des avenants s’affiche 

Cliquer sur l’avenant à contrôler 
Une page de détail s’affiche 

 
 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur le bouton « Enregistrement RRH/ADMIN PERSONNEL » 
Cela déclenchera l’envoi d’un mail automatisé au service paie 
 

7 Etape 7 : Intégration en paie de l’avenant par le service paie 

 

Ouvrir Pléiade 

Après s’être connecté, se placer sur le rôle « Responsable paie » 

 

Dans le menu, sélectionner :  

« Contrat » →  « Gestion des avenants Chef d’équipe » → « Avenants à intégrer en paie » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valider la signature après 

vérification 

Ouvrir la pièce jointe et 

vérifier la conformité 



La liste des avenants s’affiche 

 

 
Cliquer sur l’avenant à intégrer en paie 
Une page de détail s’affiche 
 

 

Cocher « Intégration en paie » puis cliquer sur « Enregistrement PAIE » 
Un message apparaît avec le nombre de point et le montant des EV permanents qui seront créés. 
Vérifier puis cliquer sur « Forcer » 
Le EV permanents sont générés et visibles dans les éléments variables permanents du salarié 
 

 
FIN DE LA PROCEDURE 


